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Les parlementaires d'Outre-Mer 
et les traités européens 

sont en pó-
isitions qui 
l i ' nne [larl 

DA>S les débats de ratilicalion ties 
traités européens qui viennent 
d 'avoir lien successivement 

l 'Assemblée Nationale et au Conseil de 
la Hépnltlique, les définfés et les séna-
teurs d 'Outre-Mer onl naturellement 
[lorté leur a t tent ion sur les di^iiosi-
tions qui intéressent leurs Territoires. 

L'abaissement des droits 
de douane 

Les produi ts des Terri toires d'Outre-
Mer bénélicieront de la siipiues^^ion 
profïret-sive des droits de douane à leur 
entrée dans les Etats membres de la 
( 'omnnuiauté . Hcciproquement , les 
produits des Klats n tembres entreront 
dans les mêmes condi t ions <laiis les 
' lerritoires d 'Outre-Mer. Toutefois, les 
Territoires pour ron t percevoir des 
droits de douane et des droits fisranx, 
soil pour protéfîer leurs iiiduslries 
naissantes, soit [lour ali tncnîer leurs 
budgets. Les droits de douane en iiiies-
tion ilevront être abaissés profrressive-
ment au niveau du tarif ap[)licalile aux 
produits f rançais . 

Les élus d 'Outre-Mer se 
néral félicités de ces ilispt 
[lernit'ftronl aux Terri toire! 
li 'acbcfer les prodiii ts dont ils uni be-
soin — no tammen t les biens d'équipe-
ment et les produils fabrii |ués — là où 
les prix sont les plus bas à l ' intérieur 
de la Comimmauté , d ' au t r e part <lo dé-
velofiper leurs exp<irtatiiins de façon 
sensible, ce (}ui est devemi in(iisj)eii«a-
ble depuis que leur productuui a satmi' 
le marché métropol i ta in . 

Plusieurs d ' en t re eux. en iiartirn-
liei MM. Barry (Oiiinée, railical va-
loisien), .'^enphor (Sém^tral, Imlcpen-
dant d'Outre-Mer") et Xininc (Came-
roun, sorialiste), onl d'aillem-s soiili-
{rné le Siicrifice <pie la mélro(if>le con-
sentait en accejitant ainsi que les ¡irti-
duits des Etats membres puissent pm-
pressivenient ent rer dans les Terri-
toires dans les ménie« condit i ims que 
les produits français , ce ipii fera per-
dre i\ l ' indust r ie métroitoli laine son 
ranfi ¡irivilépfié flans ses exfiorlatinns 
vers les Territoires a f r ica ins et mal-
paches. 

Les conséquence« de l 'abaissement 
des droits de douane — qui four-
nissent actuellement une iiarlie im-
portante des ressources bnd}rétaires des 
Territoires — cmt en revanche fait 
l 'objet d ' u n e conlrover.se. '^i M. 
Senphor s'est mon t r é re la t i \ement 
confiant à ce sujet , M. Rocoum (Sou-
dan. R . D . \ . ) , a expr imé des craintes 
et M. Barry a aff i rmé ipie la réduction 
des tarifs à l ' ent rée dans les Terri-

ti.ires serait ca tas t rophique pour leurs 
budfrets. Le dé[)ulé du Soudan a 
(! "autre part demandé au pouverne-
menl si les juirlenaires de la France 
li allaient [las exiger la révision des 
laiix de chanfre et la dévaluation du 
f ranc mctro[)olitain ainsi que la sup-
pression du f ranc C.F. . \ . 

La disparition 
des contingentements 

• La ri'ductiwn des restrietions quant i -
tatives devi j s'oiM-rcr suivant le mèpie 
i>lliiiie que rabaisseineii t des droits 
tle ddiiaiie. l'oulefois. en <'ette matière, 
reni:a}xemeiil n 'est [iris que potir une 
durée de cinq ans, aii-delii de laquelle 
(li vra inlerxenir une nouvelle ronven-
liun. Pendant cette jx'riode de cinq 
ans, les exiiorlati<ins des partenaires 
de la France vers ses Territoires 
.rOiitre-Mer pourront doubler. 

iTest [iratiqiiemeiit le délai dont dis-
piisera Tinduslr ie française pour se 
moderniser el soutenir cette nouvelle 
coneurrence. 

M. Seiifrhor a noté que, contraire-
iiient aux dis))osifions prévues pour 
11- droils de douane, les Territoires 
li 'Oiilre-\b'r ne disposeront, en ce qui 
eoiicerne le coiiliiiiienlenient, d 'au-
l'iuie clause de sauvetrarde qui leur 
[lermelte de profé.!rer leurs industries 
naissantes, ce qui serait pravc pour 
iciix d 'ent re eux qui ne pourraient, 
;i<iur une raison quelconque, se ser-
vir du tarif douanier ou du tarif 
fiscal. 

Le tarif extérieur commun 

L'im[)Oitati<iii des produits des Ter-
riloires d 'Outre-Mer dans les Etats 
ii-eiiibres bénéficiera d ' u n e protection 
spéciale frrâce à l 'é tablissement d ' u n 
tarif exlérieur c o m m u n . 

Ce tarif, ainsi que la suppression 
[iiopressive des droits de douane, sont 
les seules dis|iositions qui doivent être 
mainteniies en lout é!at de cause à 
l 'expiration de la convention, au 
terme de la période de cinq ans. 

Les droits de douane qui frapperont 
certains produits similaires importés 
de pays étranprers dans la Comnuman-
lé sont déjfi fixés. 11 en est ainsi pour 
le cacao, le café vert, les agrumes, les 
bananes, le sucre de canne, le tabac 
et les bois plaqués. 

Toutefois, pour certains de ces pro-
duits, des cont inpents jiréférentiels 
ont été consentis aux partenaire? de la 
France l 'épard de leurs fournisseurs 
habituels, ce qui d iminue la portée de 

l:i mesure . Les élus ii"Oulre-Mer n 'on i 
[las man( |ué de le noter. 

Ils on t insisté encore d 'avantage — 
.M.M. Senplior et Harr\ notamment — 
sur les craintes (jue peut inspirer le 
renvoi à une date ultérieure de la fixa-
tion des droits pour les autres pro-
duits , en jiarliculier ¡ K i i i r les oléagi-
neux, le colon et les liois en frrumes, 
dont l ' imfMulance est considérable 
dans l 'économie africaine. 

Le fonds d'investissement 

Il s'afiit pour les partenaires de la 
France d'enpajL'er dans ses lerri loires 
d'Outre-Mer des iiive^lis.seiiienls de 
110 mil l iards de f rancs eu cinq ans, 
s ajoiitaiit d ' u n e par t aux investii-se-
mt'iils dans la niélrofiole. dans le 
cadre de l e tonds, qui seront de 
()9 milliards, d ' au t re pari aux crédits 
d'i F.I I) .F.S. el aux in^estissemenls 
oíd inaires ilc la France, soit environ 
'20tl milliards |inr an . 

L'iiili 'rèt de cette di.sposilinri est 
dans le pr incipe qu'elle pose ; les 
Etals membres de lu Cnmmiinaiilé 
aece[ileiit di; f inancer dans les Terri-
loires (les opérat ions qni ne .seioiil pas 
l.')ujours immédial .menl rentahles. A 
eeltc contribiilioii publii]ue s'ajoiile-
rout les inveslissejneiits privés, qui 
pourront enraiement " iiir des Etats 
membres. 

De nombreux é lus d'OiiIre-Mor ont 
liiiité de ce ]U'oblènie, iiolammenl 
MM. .'^enfrbor. Fîarry, liiM'Oum. 
\ i i i ine , Hakotovclo f Mada^rascar, 
M R.P.) , Durand-Rév ille (sénateur du 
(iabon, liaiiche démocralique). Tons 
ont posé les im'mes ipiestions : 

— ce fonds sora-t-il bien re^-onduil 
au terme de la première [lériude de 
cinq ans 

— que .se passera-t-il si nos parle-
naire.s, ¡i qui il a falii arracher celte 
concessiiui. reviennent s u r l e u r 
acf^ord ? 

— le volume des iuveslissements. 
actuellement trop luode.sie, sera-t-il 
accru lors de l 'élaldissemenl de la pro-
cliaiiip coiivenlion ? 

— ce volume compensera-l-il, en 
allendarit, le m a n q u e n pagner qii 'en-
t iaînera pour les budgets locaux 
l 'abaissement des droils de douane 
pour les produils en t ran t dans les Ter-
ritoires 

— le pouvernfî inenl français ne 
sera-l-il pas tenté de voir dans le fonds 
d'înve.stissement l 'occasion de réduire 
les crédits du F F.D E.S. , bien que le 
t iaité stipule que les investissements 
des Etats membres dans les Tetrifoires 
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d'OiiIre-Mer doivenl s 'a jouter et non 
pas se substituer partielîpineiil aux 
investissements français ? 

— l effort de reconversion imlus-
Irielle ampiel 1« métropole srr« con-
trainte par l 'ouverture df» man lié» 
africains aux produits de ses eoncur-
rents «'uroprens ne va l il pas n'-dnir«-
»es pt)-!«iliililés d ' ifueslis«émenls, pn-
liUcs ou prives, en Afrique P 

h 'uu i ' façon plus générale, les élu , 
d ( lutre Mer ont demandé (pu* l'expaii-
«ion de l 'ngr i rul lnre des Territoires, 
premiet et légitime objectif du gou-
wine i i i en t , ne se fasse pa» au d.'tri-
meni de leur industrialisation, seule 
• apalile d 'en f.iiie des pnys moderne« 
ll< oui souliiiiti' uue meilleure liarmo 
iii>-iilioii de l 'économie françai.se e| de 
l 'économie afrii 'aiue pi»r l;i M délini-
tion d 'ui ie polilique économiipu* de la 
/oue fnuic II, «clou les termes de la 
molioii de M DurandHévil ic votée 
pur lf ('.oiiseil de la Képnblique 

L'immigration vers les territoires 

l es dispii>iliou'< relatives à la libre 
circulation des personuea oïd élé égrt-
lenieiit i'<itnmeulées, |iar MM Seri 
giior, Miirrs, Hiikolovelo, Durniiil-
Héville, Iraure sénateur de la Haute 
V.dla, I O.M ). 

l.a piissiliilité lie fournil aux lerri-
loires les tiH-liiiiciens doni ils oui lie-
•toin n ' a pas élé mcconiiue. 

Le goiivcrnetiicnt a loutefois élé in-
vité h la prudence dans ce domaine, 

M. .Senghor a éviMjué notamment le 
risipie d ' une invasion des « petil.<i 
blniiiA 11, c'enl-ft-dire des Kuro|>éens 

liante qualifli at'um pr<ife<.Mon-
iiclle, qui pré.-<ciite un double ineon-
vi i ie i i t ; il» vomiront prendre les cai-
ploi.i de (pialilication moveime qui de-
vraient normidemeiil revenir aux aii-
toi'lilruies et ils auront teiidniicc, plus 
que i!'nutre«. l'i secréler le racisme 
M. Ibiraiid |ii '\ille s'esl dcmaiiiié éga-
lement si cette disposition ne risipiail 
pa« (le compronielire le ¡iloin emploi 
de lii main- d'(vuvre locale et le dé-
veloppement (le In formation profes-
sionnelle. 

M Bocoiim a trailé de rciisemlile 
du problème «oi^iid Oiitre-Mor, en de-
mandant au gouvernement de s'assu-
rer que l 'application de la législation 
«ociide africaine ne soit pas freinée par 
1.1 p<'>riode d'aiLiplation aux exigences 
du Marchi' commiiii 

La participation politique 
des Territoires 

Sur la participation poUtiipie des 
le r r i lo i res aux organismes du Marché 
conunun , les élus d'Oulre-M(>r ont fait 
riiiianimiti^ et l.i motion de M 
Piir.ind-Ri'ville, volée par lel\«nscil de 
la Réiiuldiquo, ré«ume leurs revendi-
cation« dans ec domaine 

Ils ont regretté que les as.sciiiMées 
territorialef, «iiirtoul celles du Came-

roun ct du Togo, lérritf>ires auto-
nomes, n 'aient jias élé consultée!» pen-
dant les fiégociations, bien que, juri-
diipifiiieiil, les ' lerriloires dDulrP-Mer 
ne (missent »'Ire représentés dans des 
riégiK'iations interiialionales que par 
le gi i ineri iement de la llépuliliipie 
f r amaise 

IU onl demandé que les Territoires 
fu'«.ienl représentés — au moins dans 
11' rad ie de l,i représenta Mon française 

égale à celle de r M l c i n a p n e 
litre. jiig<''C li'op faible — dans 

orgaiiismc* de la (^immii-

glolmlc 
cl, .1 ce 
Il us le< 
liaiili'. 

Ih onl réi'liimé du gmivenieiiieiif la 
l'iiiiiiiltalion des iissciiiblées cl des (Con-
seils de goiHcriiciiienl polir rap|ili< a-
liori des t r a i t é s et pour la iiégocialioii, 
iq i i'S la premii're jiériode de cinq ans, 
d"' la iioiivclle coineii l iou d'assiicia-
l i m i des pays d'Outre-Mer. 

M Niniiie a moiitié le jirix qu' i l 
all.icllail celle depiande en déclarant 
ipic les élus d'DiiIrc-Mer coiisidi raieiil 
en di'linilive la convenlinn d'associa-
tion des 'i'erriloires « comme ime coii-
M'iilioii à l'essai ipii, à l 'expiration île 
lu [lérioiie lie cinq ans. pourrait être 
rr-ilii'e, proi'og('e ou établie sur de 
iiMiMclles bases. » 

M Pineau a rcpoiiilii (¡uc rien ne 
»•'opposait cffeclivemeiil ,'i ce ipic la 
parlii'i|)alion des Territoires fîl l 'objet 
d ' u n ac<-ord enlre les Six l 'expira-
tion de la pvemii'rc convenliou. 

Le cas des départements 
d'Outre-Mer 

C esi par une décision unilatérale 
tpie le gouveruemciit français a ri-serve 
It'̂  iineslis.semeiils apportés par les 
Ktat« tuembres aux seuls l'erritoires 
. rOi i l r t 'Mer , ii l 'exclusion des dépar-
leiiieiits d'Outre-Mer et de l'.Mgérie, 
(lu moin.s pendant la diirce de la pre-
mit'-re eoiueiit ioii , c'est-iVdiro pcniÎanl 
ciiii) ans. 

I.cs élus d'Outre-Mer onl eu général 
admis les raisons d 'ordre poliliijue 
duiiiiées par le gouvernement pour 
jiislilicr celte mesure, sauf, senible-
1 il. M. hiaflino (sénaleiir d ' M g e r , 
iiMU'pendanl). 

M (^'saii'c (Martinique, iion-inscrit, 
(\-i '(uniiiuiiiste) a rcgretli- ()iic les dc-
parteiuciits d (hilre-Mer ne bénélicieul 
(•as, Ciuiiiue les Territoires, de la fa-
tu i té d 'établir des droits de douane 
["Olir [irotéger leur industrialisation. II 
I ex[irimé .st»s craintes que les rhums 
de la .lamaiipie, moins chers que les 
rlium.s français, ne fussent introduits 
en F r a m e apròs avoir Iraiisilé [>ar 
rMlcmapno . 11 a évoqué enfin les 
limites qu ' impose au dévclop[)ement 
de réconomie antillaise le e<iùl lr(''s 
élevé du fret français. 

Ce dernier jKiiut a élé également 
Iraité par M Rahel (l.a Réunion, U.r>.-
S R.V Rnjipclanl que le« déparlements 
d'Outre-Mer étaient soumis au mono-
pole du pavillon français, il a déclaré 
que ce serait une vue de l 'esprit que 

d'c8(iéier pouvoir vendre les produi ls 
de ces dé()artcments luintiiins sur le 
marché de la communauté des (>rix 
conrurrcnliels . 

L'Eurafrique 

.Soiis rus(M'cl polirnpi(\ I Euraf r iquc 
eirt a(i(iai'ue à la majori té des élu» 
vl'Outre-.Mor comme un objectif suffi-
samment séduisant fioiir (ju'ils accep-
tent les ris((iics de cette voie nouvelle. 

M Ilari> s'y est montré résoluu enl 
linstilc. l'al lant d une analyse des ini-
jieiftN'Iioiis Us liiiiqiies du traité (.îe 
Man lié c o m m u n , il a aff irmé (iii'à la 
longue la ( ' ommunau té euro|)éeniic 
consacrerait le (It'cliii de l ' in f lucnce 
française dans les jcir i toircs d 'Outre-
Mer el le rciiiplai-emeiit de la coloni-
^.dion française (lar un nt'(j-coli>nia-
lisiiie euro(iéeii. 

M. l .enonn.md (Noiivclle-l'aléilonie, 
noii-inscril) a e*[di((ué son opposi-
liiMi, égaicnient ferme, cn déplorant 
(pie l 'on n 'a i t pas ¡iréalablemcnt ache-
vé la construction de l ' I 'n i fm Fran-
çaise el réalisé une réforme coristitu-
lioiiiiellc. 

Fvoijiiant plus ¡larticiilii'rcmciit le 
S u i t de sa circonscription il a déclaré 
qu 'é lendre le Marché c o m m u n euro-
péen aux Territoires du Pacifique, 
c'était IPS engager vers un avenir éco-
iiomi(pie inulilenieni difficile et don-
ner au marché un as(icct arbitraire. 

M. Sis.soko (Soudan, socialiste) a 
volé en revanche la ralification, mais 
après avoir exprimé de sérieuses ré-
serves : u Peu nous chaut qu 'on achète 
nos bananes, nos cacahuètes, peu 
nous chaut qu 'on a'( lu'̂ le dans les îles 
ou ailleurs les essences qui viennent 
ici enrichir les magnais de la par fu-
merie Ce qu ' i l nous faut , c'est l 'hi i-
mnnisme intégral français. Nous le 
ri 'clamons à cor et h cri. F'st-ce que 
voire organisation répond ii cette 
exigence » 

Son collèpiic de Madagascar, M. 
'T,-.iranana, a manifesté pliii de satis-
farl ion : « Le Irailé nous ap()orte des 
avantages économiques certains, il ne 
modifip eu rien les [irérogatives qui 
nous ont été nvo ' imies au sein de la 
iîépubliijiie iran(;'aise, il ménage les 
possibilités d'évolnlion el il reconnaît 
nos besoins particuliers. » 

M. Seiighor, leader des Indépen-
d a n t s d'OiiIre-Mer, a donné son accord 
en rai>()elanl que dc(mis dix ans son 
grouiie soutenait sans défaillance la 
tlii'-sc dn fédéralisnie et le i ' interdc-
peiidancc snr le quadru[ile (ilan de 
i ' \ f r i que noire, de la République, de 
r i ' n i o n F'rançaisc et do iT i i rope . 

.\ii nom du H.n . . \ . , M. Bocoum a 
déclaré qu'îi la condition que l ' Sfr ique 
(Ulisse conserver son originalité el sa 
vocation la liberté, ¡'T'iirtipe devail 
('•tre la chance de la Communau té 
franiM-africaiiic. 

En définitive, les élus d Outre-Mer 
ont en grande major i té voté la 
ratification. 
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